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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la réduction du mandat présidentiel  à deux mandats
consécutifs.

Il  ne  paraît  pas  opportun,  en  effet,  de  porter  atteinte  à  la  volonté  populaire  et  à  la
souveraineté du suffrage en restreignant le nombre de mandats successifs exercés par le Président
de la République. 

Il  s'agit  là  d'un  affaiblissement  de  la  fonction  présidentielle  qui  peut  se  révéler
dommageable si, en fonction de circonstances particulières, une prolongation du mandat se révélait
nécessaire. Il n'est pas souhaitable d'écarter par avance dans tous les cas la possibilité pour le chef
de l'État d'accomplir un autre mandat. 

De surcroît,  tout Président dont le second mandat a un terme défini, risque de finir en
« canard boiteux » et de voir affaiblie la voix de la France. 


